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**************************************
L’installation des jeunes agriculteurs

- 22 000 € de Dotation Jeune Agriculteur (DJA), 
600 bénéficiaires entre 2023 et 2024.
- 89  M€ (Région Bretagne et Fonds européens) 
pour financer la DJA, sur la programmation 
2023/2027. 
- 117 prêts d’honneur BRIT accordés en 2023, 
chiffre en constante progression chaque année.
- 40  % des installations en agriculture biolo-
gique.

AGRI Invest

- 28.6 M€ de soutien public pour le dispositif, 
budget augmenté de 5 M€ par la Région, devant 
le succès de l’aide.
- 1 185 dossiers retenus depuis novembre 
2023, sans compter les aides aux coopératives 
de matériels agricoles et aux entreprises de 
travaux agricoles. 
- Plus de 1000 Contrats de Transition AgroEco-
logique (CTAE) engagés.

**************************************

AGRI Transmission et les aides à l’agriculture bio

- Objectif de 400 diagnostics transmission réali-
sés par an.

- Financement du diagnostic à 80%, jusqu’à 
1000€ par dossier.
- 11 M€ de soutien à l’agriculture bio en 2023 et 
2024, pour un total de 1200 bénéficiaires, partout 
en Bretagne.
- 1 900 exploitations engagées en Conversion 
(CAB) ou en Maintien en agriculture biologique 
(MAB).

Le programme Breizh Bocage

- 27,5 M€ pour l’agroforesterie dans la program-
mation 2023-2027, en forte augmentation. 
- 5 600 exploitations agricoles ont planté des 
haies sur leurs parcelles entre 2015 et 2024.
- 500 km de haies plantés chaque année.
- Un nouveau "plan arbre" pour planter 5 millions 
d’arbres en Bretagne.

« Notre agriculture est à un tournant. Assurer sa 

pérennité, notamment par le renouvellement des 

générations, est une mission essentielle et surtout 

un enjeu majeur pour demain garantir notre sécurité 

alimentaire et par là, l’indépendance de la France 

et de l’Europe. Pour relever ce défi avec succès et 

accompagner les transitions nécessaires, nous devons 

engager une mobilisation collective sans précédent. 

En Bretagne, fidèles à notre esprit pionnier, nous 

prendrons toute notre part dans cette belle aventure. »

                 Loïg Chesnais-Girard

                                                 Président de la Région Bretagne

RÉGION BRETAGNE, 
« Pour une agriculture vivante et pérenne »



        Mercredi 26 février 2025

Salon international de l’agriculture
Pour la Bretagne, priorité à l’installation et à la souveraineté alimentaire

Parmi les principales régions agricoles de France, la Bretagne est chez elle chaque année au Salon de 
l’agriculture ! Cet événement incontournable sera de nouveau l’occasion pour le Président de Région, Loïg 
Chesnais-Girard, et son Vice-président, Arnaud Lécuyer, de rappeler les priorités de la collectivité en la 
matière. La Bretagne joue un rôle crucial  dans la sécurité et la souveraineté agricole de la France et de 
l’Europe. Dans un monde où pèse la menace de conflits et de crises alimentaires, le Président Chesnais-
Girard ne cesse d’affirmer  que « nous devons continuer à produire pour nourrir mieux, sans épuiser nos 

ressources. Il nous faut maintenir et développer une agriculture attractive pour les jeunes et respectueuse de 

l’environnement. Une agriculture productrice et pérenne qui sera un atout de poids dans le monde qui vient. »

Considérant comme capital le renouvellement des 
générations, la Région s’est fixé comme objectifs de 
doubler le nombre d’installations aidées (de 500 à  
1 000 d’ici 2028) et de maintenir une agriculture à taille 
humaine, diversifiée, qui contribue à la vitalité de tous 
ses territoires. Autres priorités abordées au SIA : la  
préservation du foncier agricole, la modernisation des 
exploitations et l’accélération des transitions.

Pour Loïg Chesnais-Girard, l’installation de jeunes 
agriculteurs en Bretagne est « la mère de toutes les 

batailles, celle qui nous permettra de compter sur 

l’agriculture de demain. C’est une question bretonne, 

�ançaise et européenne ». La démographie agricole 
actuelle fait en effet peser un risque sur la profession 
et l’avenir de notre sécurité alimentaire. 

Face à ce constat inquiétant, la Région Bretagne a 
choisi de se mobiliser en faveur du renouvellement 
des générations. Suite à des Etats Généraux de 
l’Installation et de la Transmission (EGIT) menés avec 
toute la profession, une stratégie globale a été adoptée 
en décembre 2022. Depuis lors, les nouveaux outils de 
la collectivité se mettent en place, sous la houlette 
d’Arnaud Lécuyer, vice-président à l’agriculture et à 
l’alimentation. 

Dotation Jeune Agriculteur (DJA) forfaitaire de  
22 000€, prêt d’honneur à taux zéro, plan 
d’attractivité dans les lycées agricoles, diagnostics 
de transmission dans les exploitations, outils 
d’achat différé de foncier... La collectivité a pris ses 
responsabilités pour parvenir à l’objectif ambitieux de 
1 000 installations par an d’ici 4 ans. 

Plus globalement, la Région Bretagne apporte un  
soutien sans faille aux différentes filières. 

 

En parallèle d’un Plan bio breton adopté en 2023, elle 
se distingue par la quantité croissante de produits 
locaux et de qualité proposés dans les cantines de 
ses 116 lycées, un levier important de la commande 
publique qui permet d’accompagner la profession.

La pêche bretonne n’est pas en reste, même si elle fait 
face à des défis considérables, entre préservation de la 
ressource, décarbonation des bateaux et concurrence 
internationale. Des batailles où la Région entend 
prendre toute sa part pour préserver toute une filière 
économique, porteuse d’emplois dans les territoires. 

Les temps forts

en présence de Loïg Chesnais-Girard, Président 
de Région, et Arnaud Lécuyer, Vice-Président à 
l’agriculture, l’agroalimentaire et l’alimentation.

Mardi 25 février 

> 11h : échange avec les éleveurs 

  Hall 3 - Stand Bretagne A086

Mercredi 26 février

> 8h30-9h30 : petit-déjeuner de presse, organisé   
par Régions de France, avec Carole Delga, 
Présidente d’Occitanie et de Régions de France. 
Café Eugène - 49 Boulevard Victor (15e)

> 15h-15h45 : temps presse sur le « bien manger 

dans les lycées » avec 4 chefs cuisiniers présents.  
Hall 3 - Stand Bretagne A086

Et aussi, à la Maison de la Bretagne :
8 rue de l’Arrivée (15e)

> 17h : job dating Agri Day, avec 30 candidats à 
l’installation ou au salariat agricoles
> 18h30 : inauguration de l’exposition sur les 

producteurs de Gwell
Maison de la Bretagne - 8 rue de l’Arrivée (XVe)



La Bretagne au Salon international de l’agriculture
La Région Bretagne au côté des agricuteurs avec de nouveaux outils  

Face au vieillissement de sa population, l’agriculture bretonne entre dans une période cruciale pour 
son avenir : près d’un exploitant sur deux partira en retraite dans les dix ans qui viennent. Cette chute 
démographique touche l’ensemble des filières d’une activité pourtant particulièrement diversifiée, 
basée sur la polyculture-élevage, porteuse d’emplois et résiliente. Face à ce constat, la Région a fait du 
renouvellement des générations et de l’investissement dans les exploitations ses priorités à venir. 

La voie des transitions avec AGRI Invest

Grâce au soutien de la Région Bretagne et du fonds 
européen FEADER, les agriculteurs peuvent, avec AGRI 

Invest, améliorer leur impact sur le climat, préserver 
la ressource en eau, la biodiversité, et moderniser 
leur outil de production. Concrètement, ce dispositif 
soutient 4 grands types d’investissements :

- Les investissements résilients dans du matériel ou 
des équipements en faveur du climat, de la biodiversité, 
et de la préservation de la ressource en eau.

- Les investissements productifs : construction 
de bâtiments neufs pour les filières végétales, 
les ruminants et les apiculteurs ; aménagements 
intérieurs et extérieurs ; équipements de traite, de 
gestion des effluents, de manipulation des animaux, 
d’ergonomie au travail.

- Les investissements de trans-
formation et de vente à la ferme : 
construction de bâtiments neufs et 
équipements.

- Les investissements biosécurité 
des filières volailles : alimentation et 
qualité de l’air, lutte contre la faune 
sauvage, nettoyage, aménagement des extérieurs...

De novembre 2023 à août 2024, ce sont 1 185 dossiers 
qui ont été retenus auxquels il faut ajouter plus 
d’une centaine de dossiers au titre des coopératives 
d’utilisation des matériels agricoles (CUMA) et des 
entreprises de travaux agricoles (ETA), pour un 
montant d’engagement de 28,6 M€. Une enveloppe 
supérieure au budget initial qui témoigne du bien-
fondé de ce dispositif. Forte de ce succès, la Région a 
décidé d’abonder AGRI Invest de près de 5 M€. 

Sur ce total d’aides, la Région apporte 14,7 M€ et le 
FEADER 13 M€ ; l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, les 
départements d’Ille-et-Vilaine et des Côtes d’Armor 
complètent les financements de ce nouvel outil. 

Par ailleurs, la Région a fait le choix de simplifier 
au maximum le dispositif, de dématérialiser le 
processus de demande et d’octroi des aides, tout en 
maintenant un lien avec les agriculteurs sur le terrain, 
dans les différents espaces territoriaux de la Région à 
Quimper, Brest, Vannes, Lorient, Saint-Brieuc, Pontivy 
et Rennes. 

Pour bénéficier des soutiens aux investissements 
productifs, les agriculteurs peuvent aussi s’engager 
dans des nouveaux Contrats de Transition 
AgroEcologique (CTAE). Une démarche de progrès, 
articulée autour de 3 engagements (eau, carbone/
climat et biodiversité), qui permet de valoriser les 
engagements de la profession dans la transition 
agroécologique.

Pour installer, il faut bien transmettre !

Suite aux Etats Généraux de l’Installation et de la 
Transmission, organisée avec tous les partenaires 
de l’agriculture en Bretagne, la stratégie adoptée 
par la Région apportera une réponse concrète et 
globale face au défi immense du renouvellement des 
générations. Parmi les outils imaginés, l’un d’entre 

eux se devait de répondre à 
l’enjeu crucial -et pourtant parfois 
oublié- de la transmissibilité des 
exploitations agricoles, pour 
attirer les jeunes.

Concrètement, une quinzaine  
d’organismes de conseil agréés vont  
pouvoir proposer un diagnostic 

aux exploitants qui envisagent de passer la main. 
Évaluation de l’entreprise, analyse des ressources 
humaines, estimation de la résilience face aux aléas 
(climatiques, économiques...), économies d’énergie 
possibles... Cet état des lieux à 360 °, réalisé 5 à 10 
ans avant la transmission, permet d’anticiper et 
de construire un plan d’actions pour améliorer la 
transmissibilité de son exploitation et favoriser ainsi 
sa reprise.

L’exploitant pourra choisir la structure intervenante 
(chambres d’agriculture, coopératives, groupements 
d’agriculture biologique, Civam, centres de gestion...) 
qui, toutes,  partageront le même cahier des charges. 
La Région financera 80% de l’étude, dans la limite de 
1 000 € par dossier.

Cet outil est pensé et élaboré en complémentarité avec 
d’autres mesures mises en place par la Région : suite 
au diagnostic, les agriculteurs pourront solliciter des 
aides à l’investissement, via AGRI Invest, pour réaliser 
les aménagements et travaux préconisés ou travailler 
sur leur cohérence parcellaire, via l’outil AGRI Foncier.

60 M€ dédiés à l’agriculture 
30 M€ de la Région

30 M€ de fonds européens

dont 28,6 M€ pour AGRI Invest 





La Bretagne au Salon international de l’agriculture
Au self, les lycéens bretons mangent de plus en plus de produits locaux 

Dans les cuisines et selfs des 116 lycées publics bretons, le pari, lancé il y a 5 ans sur le bien-manger pour 
tous, est en passe d’être gagné. Avec, dans les assiettes, 33,3 % de produits sous label dont 21,7 % en bio* 
fournis par de nombreux producteurs locaux, les résultats sont là, grâce au plan d’actions régional mené 
tambour battant auprès des équipes de restauration et des secrétaires généraux des lycées, en charge 
des achats. Et ce n’est pas fini ! La création, mi-2024, de Breizh Achats, centrale régionale intégrant les 4 
départements, marque une nouvelle étape dans cette volonté politique de bien nourrir les jeunes et de les 
former au goût et au « fait maison ». En mutualisant les approvisionnements, les collèges et lycées peuvent 
élargir leurs choix et accéder, davantage encore, à des produits �ais, locaux de qualité, conformes aux 
exigences des lois Egalim et Climat & Résilience.

Une commande publique de 9 millions de repas/an 

Malgré la forte inflation observée ces dernières 
années sur les produits alimentaires de qualité, la 
Région n’a pas renoncé à accroître ses engagements 
en faveur du bien-manger. C’est pourquoi elle prend 
actuellement en charge 70% du coût de revient des 
repas, sachant que ses lycées nourrissent, chaque 
midi, 53 000 convives dans 98 restaurants (9 millions 
de repas/an). Le soutien aux équipes a même été 
renforcé et, si les efforts ont porté leurs �uits en 
cuisine, l’objectif est d’aller plus loin encore et 
d’atteindre 65% de produits sous signes de qualité 
d’ici fin 2025, via Breizh Achats.  

Breizh Achats : élargir l’offre de produits de qualité

Avec les 4 départements bretons, la Région vient de 
créer une centrale d’achats qui va permettre aux 
116 lycées et 209 collèges publics de s’approvisionner 
auprès de producteurs locaux en denrées de qualité 
mais surtout en quantité et toute l’année. Jusqu’ici, 
les 325 établissements géraient leurs achats en direct 
ou via les 5  groupements de commande existant 
en Bretagne. Une organisation qui limitait, faute de 
temps et de moyens, la recherche de fournisseurs 
locaux capables de répondre aux cahiers des 
charges. La mutualisation des achats va donc faciliter 
l’accès d’entreprises locales aux marchés publics, 
permettant ainsi, aussi, de soutenir l’agriculture 
bretonne.

Des liens se créent entre cuisiniers et producteurs

Dans chaque établissement, les équipes 
restent toutefois libres d’opérer leurs propres 
approvisionnements en matière de produits de la mer, 
boulangerie, �uits et légumes �ais. Les producteurs 
locaux sont aussi souvent sollicités pour livrer laitages 
et �omages bio. 

Si les chefs et leurs équipes sont incités à cuisiner 
« maison » des produits �ais, ils jouent aussi un rôle 
éducatif auprès des élèves, pour les éduquer au goût  et 
aux équilibres nutritionnels. Il leur arrive donc parfois 
d’associer leurs fournisseurs à des opérations de 
sensibilisation ou des repas à thème. Les cuisiniers 

des lycées bénéficient aussi de formations sur 
l’alimentation des adolescents, la végétalisation de 
l’offre et l’introduction de protéines végétales dans les 
plats.

Enfin, tous les 2 ans, la Région organise un Défi des 
chefs qui récompense un chef et son second, avec 
pour enjeu de mettre en lumière leurs métiers et 
savoir-faire. La 3e édition de ce concours aura lieu le  
11 juin prochain au lycée Jean-Guéhenno de Vannes. 
D’ici là, 4 cuisiniers, lauréats du 2e Défi, cuisinent 
et assurent le service sur le stand Bretagne du 
Salon de l’agriculture, avec le concours d’élèves du 
lycée hôtelier de Dinard. Il s’agit de Mickaël Brulé 
et Eric Meret (lycée Simone Veil à Liffré), et Gaëlle 
Le Roux et Anthony  Raynard (lycée Jean Moulin à 
Châteaulin) .

* Déjà 18 lycées bénéficient du label Etablissement Bio 

Engagé pour avoir dépassé 22% de produits bio au self. Et 

certains ont déjà �anchi la barre des 30% ! 

Du poisson �ais et local  

dans 10 lycées de Cornouaille

En 2024, la Région a lancé une expérimentation dans  

10 lycées de Cornouaille pour que soient proposés, au 

self, davantage de produits de la mer, locaux et de saison.  

L’objectif est d’acheter dans les ports du Sud-Bretagne  

70% de poissons �ais et de cuisiner au moins 2 à 3 fois par  

semaine de l’églefin, du tacaud ou de la roussette, 

pour (re)donner aux jeunes le goût de la mer.  Le cap 

des 60% est déjà dépassé et l’initiative, concluante, 

sera donc étendue en 2025 à tous les lycées bretons.  

Les pêcheurs et mareyeurs partenaires s’en réjouissent, 

car cette action leur apporte un soutien non négligeable 

dans la période actuelle.  



La Bretagne au Salon international de l’agriculture
Développer l’attractivité des lycées et des métiers agricoles

Poursuivant l’objectif prioritaire d’aider l’installation de nouvelles générations d’agriculteurs et 
d’agricultrices, la Région Bretagne souhaite renforcer l’attractivité des 10 lycées publics agricoles  
bretons, dont elle a la charge. Au terme d’un appel à projets, la collectivité accompagne cette année  
12 initiatives pédagogiques qui permettent d’accueillir des jeunes au sein des exploitations agricoles des 
lycées, pour qu’ils puissent y découvrir les métiers et les productions bretonnes. Parmi les opérations 
expérimentées cette année, « Un vendredi à la ferme » a été lancé le 31 janvier dernier au lycée agricole de 
Caulnes, avec l’accueil, pour une première immersion, d’une classe d’élèves du collège de Broons (22). 

Les lycées agricoles publics représentent aujourd’hui  
41% des effectifs se préparant aux nombreux métiers 
de ce secteur. Il y a un peu plus d’un an, la Région 
a adopté une feuille de route pour développer 
l’attractivité de ces établissements. L’enjeu premier 
est qu’ils ouvrent grand leurs portes et mutualisent 
les initiatives conduites sur leurs différents sites. 

Des classes à la ferme organisées pour la première fois

Dans le cadre du projet « Un vendredi à la ferme», 
les lycées agricoles accueillent des élèves d’écoles 
et collèges bretons. Pour les jeunes, l’objectif est 
d’avoir un premier contact, concret, avec le monde 
de l’agriculture et de l’alimentation, d’appréhender 
cet écosystème, ses enjeux environnementaux, et de  
découvrir les métiers de plus près. 

Le 31 janvier dernier, les collégiens de Broons,  
accueillis au lycée agricole de Caulnes ont pu 
découvrir le matériel de simulation de conduite 
d’engins agricoles, visiter des installations où sont 
installées les vaches et les chèvres, suivre des 
balades éducatives dans les prairies de la ferme pour 
comprendre, notamment, le rôle agronomique de 
la terre et des haies bocagères. Au cours de l’année 
scolaire (de janvier à juin), les élèves du collège de 
Broons mais aussi ceux de l’école primaire de Caulnes 
passeront 6 vendredis au lycée, en lien étroit avec 
les jeunes en formation agricole, très impliqués dans 
l’accueil des plus jeunes. 

L’appel à projets lancé par la Région a permis de 
sélectionner 12 projets* parmi lesquels des sorties 
à la journée, des parcours pédagogiques, des stages 
collectifs de collégiens ou lycéens, des classes 
découverte sur plusieurs jours... Ces « immersions» 
qui se dérouleront jusqu’en décembre 2025, dans 
les quatre départements bretons, sont financées à 
hauteur de 80 000 € par la Région.

Construire un réseau de formation plus efficace

Au-delà de ces initiatives, la Région souhaite impliquer 
les lycées agricoles dans une approche plus globale et 
collective, afin qu’ils fassent réseau, s’associent pour 
trouver des financements publics ou mutualisent, par 
exemple, leurs moyens humains. 

En travaillant davantage ensemble, les  établissements 
répondent aussi à la volonté régionale d’augmenter 
les effectifs et d’accueillir davantage d’apprenants, en 
particulier dans les domaines de la formation continue 
et de l’apprentissage, qui attirent de plus en plus de 
jeunes adultes.  

A l’attention des demandeurs d’emploi, les nouvelles 
offres QUALIF Emploi, financées par la Région, sont 
mises en œuvre depuis septembre 2023 avec, à la 
clé, 650 parcours individuels dans différents métiers 
agricoles, dont 260 directement liés à l’installation. 

Afin de flécher au mieux les reconversions 
professionnelles vers le secteur, la Région soutient 
aussi les « voyages en agriculture », mis en œuvre par 
l’ANEFA Bretagne. Chaque année, par le biais de cette 
opération, 150 demandeurs d’emploi découvrent 
les métiers et formations agricoles au côté de 
professionnels.

*************************************************

Les 12 structures aidées au terme de l’appel à projets : 

- les lycées agricoles de Caulnes, Saint-Aubin-du-Cormier, 

Bréhoulou à Fouesnant, l’Aulne à Châteaulin et Suscinio à 

Morlaix, La Touche à Ploërmel, Kerlebost à Pontivy, l’école 

d’horticulture, du paysage et de commerce de Saint-Ilan, le pôle 

formation La Ville Davy à Quessoy ;

- les associations « Sors tes moutons », « Bienvenue à la ferme », 

« Accueil paysan 35 », et « Agriculteurs de Bretagne ».

 Des collégiens en visite au lycée agricole de Caulnes (22)



La Bretagne au Salon international de l’agriculture
5 millions d’arbres à planter en Bretagne à l’horizon 2028

Elément essentiel du paysage et de la nature bretonne, l’arbre occupe une place particulière dans 
notre région. Au cœur des défis des transitions climatiques, énergétiques et écologiques, il est un outil 
indispensable pour répondre aux enjeux de la biodiversité, de la gestion de l’eau, de la tenue des sols... Afin 
de prolonger les dynamiques enclenchées et efficaces, la Rébgion Bretagne a adopté un Plan pour l’arbre, 
proposant des actions concrètes pour la période 2024-2028, avec un objectif ambitieux : la plantation de 5 
millions d’arbres. 

Outre ses avantages écologiques, l’arbre constitue le 
point de départ d’une filière économique puissante 
dans notre région. La filière bois bretonne représente 
22 000 emplois répartis dans 3 000 entreprises, 
et deux milliards d’euros de chiffre d’affaires. 
Elle est active sur des marchés aussi différents 
que l’emballage, les panneaux, l’ameublement, la 
construction et l’énergie. A titre d’exemple, 10% de 
la production nationale de palettes et cagettes est 
effectuée en Bretagne.

Le Plan breton pour l’Arbre est une nouvelle étape, 
dans une dynamique déjà enclenchée, qui vise à la 
plantation de 5 millions d’arbres supplémentaires 
entre 2024 et 2028.

Dans les forêts, le bocage, 
les lycées, le long des 
canaux...

Le premier objectif de ce 
plan breton pour l’Arbre 
est bien entendu de 
renforcer sa présence 
partout en Bretagne, en 
développant et en pérennisant la surface forestière, 
avec la poursuite de Breizh Forêt Bois, et son nouveau 
programme «  Amélioration  », pour encourager 
le développement de peuplements de qualité, 
générateur de bois d’oeuvre. Breizh Bocage entre dans 
sa troisième phase, avec un objectif renforcé de 500 
km de linéaires créés par an, et un budget revu à la 
hausse (de 12 M€ à 15 M€). La Région aide également 
à l’implantation de projets agroforestiers, protégeant 
les sols, et favorisant la biodiversité.

La collectivité est également gestionnaire direct 
et durable d’espaces arborés, le long des canaux 
(environ 32 000 arbres et 400 ha de surfaces boisées 
sur le domaine public fluvial) où les essences locales 
sont favorisées, et où de nombreuses surfaces sont 
laissées à l’état naturel. Autre exemple, dans les lycées 
publics bretons, la Région s’associe à l’Office National 
des Forêts pour élaborer un diagnostic des espaces à 
arborer, et pour partager les savoirs, avec les élèves et 
les agents de la collectivité. 

Ce Plan breton pour l’Arbre permettra aussi de 
préserver les espaces arborés et leurs fonctions de 
réservoir de biodiversité, de préservation de l’eau, 
de puits de carbone et de protection contre les aléas 
climatiques. La Région accompagnera, par exemple, 
les propriétaires privés et publics dans l’amélioration 
de leurs équipements de défense des forêts contre 
les incendies.

La Région est partenaire du Plan Bois Énergie Bretagne, 
aux côtés de l’ADEME et du Département d’Ille-et-
Vilaine, et apporte son soutien financier à la valorisation 
de la ressource «bois énergie» et à la structuration 
locale de l’approvisionnement, afin d’augmenter la 
part de l’énergie produite par la ressource bois (+350 

GWh pour la période 2021-
2027). Côté matériaux, 
la Région poursuit son 
engagement auprès de 
la filière bois, à travers la 
commande publique. Elle 
privilégie l’utilisation 
du bois dans ses projets 
de construction et 

d’aménagement. La Région a par exemple fait ce choix 
dans l’aménagement de ses nouveaux locaux (sur le 
site d’Atalante). 

31 M€ pour l’arbre en Bretagne, entre 2024 et 2028

Afin d’accroître la production de bois en Bretagne, il 
est impératif d’accompagner les entreprises dans leur 
développement, grâce à ses dispositif et aides directes 
de la Région, et/ou partenariaux. Des investissements 
doivent permettre d’adapter l’outil industriel à la 
ressource présente majoritairement dans la Région, le 
bois de feuillus. 

Au total, sur toute la durée du Plan breton pour 
l’arbre, ce sont près de 31 M€ qui lui seront 
dédiés, toutes politiques publiques confondues, 
parmi lesquelles Breizh Forêt Bois, Breizh Bocage, 
programmes de recherche, animation et structuration 
de la filière, aide à l’installation de chaudières, part 
dans des sociétés publiques locales, etc.

Quelques chiffres

16% de couverture forestière en Bretagne

114 500 km de haies

128 000 propriétaires d’espaces boisés

Plus de 2 millions d’arbres plantés depuis 2015
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La campagne « En toutes saisons, mangeons breton » s’affiche au Salon et dans le métro

Pour la 2e année consécutive, la campagne de communication portée par la Région en soutien aux agriculteurs 

bretons est à l’honneur sur le stand Terres & Mers de Bretagne avec de nouveaux visuels, également affichés 

cette semaine sur la ligne 12 du métro parisien. La campagne se poursuivra en mars dans toute la Bretagne, dans 

les médias et par voie d’affichage.
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